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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 

 

ENTRE 

(1) La Collectivité ayant signé un Engagement de Garantie (le Garant); 

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 

dont le siège social est situé au 112 Rue Garibaldi, 69455 Lyon cedex 06, immatriculée 

au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 799 379 649 

(l’Agence France Locale) ; 

EN PRÉSENCE DE : 

(3) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIÉTÉ TERRITORIALE, société anonyme à conseil 

d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 

055 629 (la Société Territoriale) ; 

EN FAVEUR DE : 

(4) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 

stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code civil. 

 
 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

(A) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 

les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 

territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre français, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2013-672 

du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, codifié à 

l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales. 

(B) Le Garant est Membre du Groupe Agence France Locale et a vocation à bénéficier de 

financements consentis par l’Agence France Locale. 

(C) Conformément aux dispositions légales, aux statuts de la Société Territoriale et au 

pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France Locale, la 

Société Territoriale et l’Agence France Locale (le Pacte), la qualité de Membre de 

plein d’exercice du Groupe Agence France Locale et le bénéfice de financements 

consentis par l’Agence France Locale sont conditionnés à l’octroi par chacun des 

Membres d’une garantie conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration 

de la Société Territoriale. 

 
 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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TITRE I 

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 
 

1. DÉFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 

est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Annexe signifie une annexe à la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 

stipulations de la présente Garantie ; 

Article signifie un article du présent Modèle de Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Collectivité signifie les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre français ainsi que toute entité qui serait légalement 

autorisée à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France Locale; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 13.1 ; 

Demande d’Appel a le sens qui lui est donné à l’Article 8.3 ; 

Demande de Remboursement signifie la somme de toute demande de remboursement effectuée 

auprès du Garant par ou au nom d’un ou plusieurs autres Membres dans le cadre du mécanisme 

décrit à l’Article 16 ; 

Encours de Crédit signifie la somme de tout montant dû, à tout instant, par le Garant, en 

principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale, à l’exclusion des montants dus par 

le Garant, en principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de 

crédits initialement consentis pour une période maximale de 364 jours ; 

Engagement de Garantie signifie l’engagement de garantie conforme au modèle figurant en 

Annexe A au présent Modèle de Garantie qui a été signé par le Garant ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 

application des termes de sa ou de ses Engagement(s) de Garanties et du présent Modèle de 

Garantie ; 

Garantie Société Territoriale signifie toute garantie consentie par la Société Territoriale en 

considération des obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 

France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 

lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 

fermées en France ; 

Membre signifie le Garant ainsi que toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France 

Locale conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ; 

Modèle de Garantie signifie le présent document régissant les modalités de la Garantie donnée 

par le Garant au titre d’un ou plusieurs Engagements de Garantie; 

Pacte a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule du présent Modèle de Garantie 

; 
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Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 

devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Plafond Initial a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Remboursement Effectif signifie la somme de tout montant effectivement payé au Garant en 

lien avec la présente Garantie par d’autres Membres, l’Agence France Locale, la Société 

Territoriale ou une personne ayant bénéficié d’un paiement indu au titre de la présente Garantie 
; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2(c) ; 

Société Opérationnelle a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 

2. RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au pluriel 

de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 

la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation du présent Modèle 

de Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 

disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 

ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 

codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 

par le présent Modèle de Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 

modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 

particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Modèle de Garantie et Engagements de Garantie 

2.2.1 La présente Garantie est basée sur le Modèle de Garantie dans sa version 2016.1 qui 

a été arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale le 26 novembre 

2015. 

2.2.2 Lors de la conclusion de tout contrat ou acte emportant augmentation de l’Encours de 

Crédit d’un Membre, ce dernier est invité à signer un Engagement de Garantie au titre 

duquel il s’engage à consentir une garantie, en application et conformément aux 

stipulations du présent Modèle de Garantie, dans la limite de la somme des Plafonds 

Initiaux stipulés dans ledit Engagement de Garantie et les Engagements de Garanties 

préalables et non expirés. 

2.2.3 Bien que chaque Engagement de Garantie soit signé à l’occasion de la conclusion 

d’un contrat ou d’un acte emportant augmentation de l’Encours de Crédit du Garant, 

l’engagement dudit Garant n’est conditionné qu’à la réalité de l’Encours de Crédit et 

non à la validité des contrats ou actes ayant conduit à saconclusion. 
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2.2.4 Chaque Engagement de Garantie fait l’objet d’une approbation par l’organe 

compétent du Garant, le cas échéant de façon groupée, de façon à garantir la validité 

de l’engagement dudit Garant. 

2.3. Pluralité de Modèles de Garantie 

2.3.1 Chaque Engagement de Garantie et le Modèle de Garantie constituent ensemble un 

tout indivisible et le Garant ne peut pas se voir opposer un Modèle de Garantie qu’il 

n’aurait pas expressément accepté dans un Engagement de Garantie. 

2.3.2 En cas de conclusion d’un Engagement de Garantie par le Garant faisant référence à 

un Modèle de Garantie différent de la version 2016.1, les Encours de Crédit dudit 

Garant feront l’objet d’une individualisation. 

2.3.3 Les titulaires de Titres Garantis émis jusqu’à la date de signature de l’Engagement de 

Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie donné, pourront se prévaloir, pour 

la totalité de l’Encours de Garantie dudit Garant au choix, soit du dernier Modèle de 

Garantie accepté par le Garant dans un Engagement de Garantie à la date d’émission 

desdits Titres Garantis, soit des Modèles de Garantie postérieurs également acceptés 

par le Garant dans un Engagement de Garantie subséquent, étant néanmoins précisé 

que tout Appel en Garantie devra faire référence à un seul Modèle de Garantie. 

2.3.4 Les titulaires de Titres Garantis émis postérieurement à la date de signature de 

l’Engagement de Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie postérieur à la 

version 2016.1 ne pourront se prévaloir que des Modèles de Garantie postérieurs 

acceptés par le Garant. 
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TITRE II 

MODALITÉS DE LA GARANTIE 
 

3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 

première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 

de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 

exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 

détention d’un titre éligible résultant de: 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 

d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 

modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie; 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 

ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants ainsi que les Titres Garantis futurs 

ou à émettre. 

5. PLAFOND DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la Garantie (le Plafond de la Garantie) consentie par le Garant est égal 

à tout instant au montant total de son Encours de Crédit auprès de l’Agence France 

Locale : 

(a) diminué de tout Appel en Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie 

pour les besoins duquel doit être calculé le Plafond de la Garantie; 

(b) augmenté de tout paiement reçu par ce Membre en application d’un 

Remboursement Effectif ; 

(c) diminué de toute Demande de Remboursement. 

5.2. Il est par ailleurs précisé que : 

(a) les éléments conduisant à une réduction du Plafond de la Garantie ne sont 

plus opposables aux Bénéficiaires à compter de la date à laquelle ils ont 

appelé la Garantie ; 

(b) en cas d’Appel en Garantie et/ou de Demandes de Remboursement 

multiples, 

(i) il sera tenu compte, pour la détermination du Plafond de la 

Garantie, des demandes reçues le Jour Ouvré précédant la date de 

calcul ; 

(ii) il ne sera pas tenu compte des demandes reçues postérieurement 

au Jour Ouvré précédant la date de calcul et, dans l’hypothèse où 

le Plafond de la Garantie serait inférieur au total desdites 

demandes, l’obligation de paiement du Garant bénéficiera aux 

Bénéficiaires au prorata de leur demandes ; 

(c) tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans un Appel en Garantie 

du montant de l’Encours de Crédit estimé au dixième (10ème) Jour Ouvré 

suivant la date d’Appel en Garantie, tel que publié par l’Agence France 
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Locale sur son site internet (le Site) pour chaque Membre conformément à 

l’Article 17.1, ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie 

apporte la preuve contraire. 

5.3. Afin d’éviter toute ambigüité, le Plafond de la Garantie ne peut en aucun cas 

excéder la somme de chaque Plafond Initial stipulé dans chaque Engagement de 

Garanties dont la Date d’Expiration n’est pas intervenue. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DUGARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 

Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 

objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 

2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 

Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 

des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 

Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 

financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 

la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 

France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 

conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 

ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 

commerce. 
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TITRE III 

APPEL DE LA GARANTIE 
 

7. PERSONNES HABILITÉES À APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 

ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 

applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 

compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou 

(c) la Société Territoriale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL ENGARANTIE 

8.1. Appel par les Bénéficiaires 

L’Appel en Garantie par les Bénéficiaires n’est soumis à aucune condition. 

8.2. Appel par les Représentants 

L’Appel en Garantie par les Représentants n’est soumis à aucune condition. 

8.3. Appel par la Société Territoriale 

La Société Territoriale peut décider d’appeler la Garantie dans les cas limitativement énumérés 

ci-dessous : 

(a) en cas d’appel de la Garantie Société Territoriale ; 

(b) en cas de demande de l’Agence France Locale de procéder à un Appel en 

Garantie (une Demande d’Appel). 

9. MODALITÉS D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 

stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 

en Annexe) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 

(un Appel en Garantie). La Garantie peut-être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie effectué pour un montant supérieur au Plafond de la Garantie 

sera réputé avoir été fait pour un montant égal au Plafond de la Garantie sans que cela 

remette en cause sa validité. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 

devise ayant cours légal en France. 

9.1.4 Un Appel en Garantie doit nécessairement indiquer sur quel Modèle de Garantie il est 

basé. Néanmoins, et conformément aux stipulations de l’Article 2.2, un Appel en 

Garantie peut bénéficier de la totalité du Plafond de la Garantie, y compris lorsque le 

Plafond de la Garantie résulte de la conclusion de plusieurs Engagements de Garantie 

par le Garant. 

9.1.5 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.6 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 

comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 
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9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 

être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné et être 

notifiée au Garant avec copie à la Société Territoriale. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 

des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant 

(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du recouvrement de la même somme 

(ou que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en tout hypothèse sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du recouvrement de la 

même somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés 

conformément aux termes desdites garanties), en tout hypothèse 

sans que cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de 

diviser son appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 

être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 

conformément aux dispositions légales applicables et être notifiée au Garant avec 

copie à la Société Territoriale. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 

nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant 
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(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du paiement de la même somme (ou 

que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en toute hypothèse, sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du paiement de la même 

somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés conformément 

aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que cette 

déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son 

appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par la Société Territoriale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle devra 

être signée par le Directeur Général de la Société Territoriale ou par toute personne 

dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale résultant d’un appel de la 

Garantie Société Territoriale devra être accompagné, à peine de nullité, des documents 

suivants 
: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur du demandeur confirmant l’appel de la Garantie 

Société Territoriale ou l’existence d’une Demande d’Appel; 

(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis 

visés au paragraphe (c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent 

être virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à 

l’Article 9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, la Société Territoriale instruit, simultanément à 

l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 

titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(c) à la date à laquelle les sommes 

appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 
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9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 

fonds appelés devra avoir été effectué. 

9.4.5 La forme et les modalités des Demandes d’Appels sont arrêtées par le Conseil 

d’Administration et ne sont pas une condition de validité de l’Appel en Garantie 

effectué par la Société Territoriale. 
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TITRE IV 

PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 
 

10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant devra payer 

le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en 

Garantie. 

10.2. Libération en cas d’appel par la Société Territoriale 

En cas d’Appel en Garantie par la Société Territoriale, le Garant devra payer le montant appelé 

au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en Garantie ou à toute 

date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

11. MODALITÉS DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 

Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 

DURÉE DE LA GARANTIE 
 

12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de signature par le Membre d’un Engagement 

de Garantie. 

13. TERME 

13.1. Date d’Expiration 

La Garantie prend fin à la date d’échéance stipulée dans l’Engagement de Garantie (la Date 

d’Expiration). 

13.2. Effet du terme 

La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 

d’Expiration. 

14. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

14.1. Cas de résiliation anticipée 

Nonobstant les stipulations de l’Article 13, la Garantie peut être résiliée par anticipation : 

(a) à tout moment avec l’accord du Garant, de la Société Territoriale et de 

l’Agence France Locale ; ou 

(b) en cas d’ouverture d’une procédure du Livre VI du Code de commerce à 

l’encontre de l’Agence France Locale, à la demande du Garant ; ou 

(c) de façon automatique, en cas de signature par le Garant d’un Engagement 

de Garantie visant une version ultérieure de Modèle de Garantie. 

14.2. Effet de la résiliation anticipée 

14.2.1 La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appel des titulaires de Titres 

Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.2.2 Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 

financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 
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TITRE VI 

RECOURS 
 

15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 

les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 

de fondement à l’Appel en Garantie. 
 

16. RECOURS ENTRE LES MEMBRES 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant bénéfice d’un 

recours personnel contre les autres Membres dont les modalités sont stipulées dans le Pacte. 
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TITRE VII 

COMMUNICATION 
 

17. INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

17.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 

les informations suivantes : 

(a) l’Encours de Crédit de chaque Membre le premier (1er) Jour Ouvré 

précédant la date de mise à jour du Site ou à toute date ultérieure ; 

(b) l’Encours de Crédit estimé de chaque Membre, en l’absence de 

remboursement anticipé de tout ou partie de l’encours consenti le dixième 

(10ème) Jour Ouvré suivant la date de mise à jour du Site; 

(c) l’allocation des Encours de Crédit susvisés par version des Modèles de 

Garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie pour 

chaque Garant ; 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

17.2. L’Agence France Locale s’engage à mettre à jour le Site chaque Jour Ouvré. 

17.3. L’Agence France Locale s’engage à souscrire un contrat avec un prestataire de service 

informatique externe qui sera en mesure et aura l’obligation de publier les 

informations susvisées sur un site internet de secours en cas de défaillance du Site. En 

cas de défaillance financière de l’Agence France Locale, ce dernier aura l’obligation 

de maintenir l’information accessible pendant une période minimale de six (6) mois à 

compter de l’ouverture d’une procédure de règlement ou de liquidation judicaire à 

l’encontre de l’Agence France Locale. 

18. PUBLICITÉ 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 

moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

 

19. NOTIFICATIONS 

19.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 

Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 

de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 

notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou 

(c) par huissier de justice. 

19.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 

titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter de: 

(a) sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 

justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 

dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

19.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 

Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 
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TITRE VIII 

STIPULATIONS FINALES 
 

20. IMPÔTS ET TAXES 

20.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 

prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 

par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 

l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 

loi ou toute convention internationale applicable. 

20.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 

Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 

ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

21. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

21.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

21.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 

de grande instance compétent. 
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ANNEXE A 

MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 

ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
[Désignation du Garant], représenté[e] par [●] en sa qualité de [●] 

- consent une garantie autonome à première demande dont les modalités sont régies par 
le Modèle de Garantie Version 2016.1 dont une copie est annexée au présent 
Engagement de Garantie ; 

- le montant initial de la garantie consentie en application du présent Engagement de 
Garantie est de ( ) euros1 (le Plafond 
Initial) ; 

- le présent Engagement de Garantie expirera le (la Date 

d’Expiration)2 ; 

 
- déclare que le présent Engagement de Garantie a été approuvé par son organe délibérant 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, ses 
documents constitutifs ; 

- déclare accepter sans réserve les stipulations du Modèle de Garantie. 

Le présent Engagement de Garantie est régi par le droit français et sera interprété conformément 

à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 

Engagement de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de grande instance 

compétent. 

Fait à [●] 

Le [●] 

Pour le Garant3 Pour l’Agence France Locale 

En présence de la Société Territoriale4 

 

 

 

 
 

1 Indication du montant en chiffres et en lettres 

2 obligatoire. 
2 La date d’expiration doit être au plus tôt quarante-cinq (45) Jours Ouvrés après la date d’échéance contractuelle de l’acte 

ou du contrat ayant conduit à la signature de l’Engagement de Garantie. 
3 Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour garantie autonome à première demande d’un montant plafond de 

[Plafond Initial, en chiffres et en lettres] euros ». 
4 Un pouvoir général de contresigner les Engagements de Garantie pourrait être consenti par la Société Territoriale à 

l’Agence France Locale. 
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ANNEXE B 

MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BÉNÉFICIAIRE 

 

 

 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 
 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 
 

 

Date : [insérer la date] 
 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 

propre contre décharge 
 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 

version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale ne nous a pas 

payé la somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du 

Montant Réclamé ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous: 
 

ISIN* Common 

Code* 

Date du 

Titre 

Garanti 

Date 

d’échéance 

du Titre 

Garanti 

Montant 

impayé 

(principal) 

Montant 

impayé 

(intérêts) 

Autres 

montants dus 

impayés 

(intérêts de 

retard, frais, 

etc.) 

Montant 

total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de  plus de [ ] Jours  Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis)] ; et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 

n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 

nom de l’établissement teneur de compte].]5 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire] 
en qualité de Bénéficiaire 
Par : [Insérer le nom du signataire] 

Titre : [Insérer le titre du signataire] 
 

 

 

 

 

 

 

5 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE C 

MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN REPRÉSENTANT 

 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 
 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 
 

 

Date : [insérer la date] 
 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 

propre contre décharge 
 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 

version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le compte des titulaires de Titres 

Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 

somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 

Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 

que des Titres Garantis figure ci-dessous : 
 

ISIN* Common 

Code* 

Date du 

Titre 

Garanti 

Date 

d’échéance 

du Titre 

Garanti 

Montant 

impayé 

(principal) 

Montant 

impayé 

(intérêts) 

Autres 

montants dus 

impayés 

(intérêts de 

retard, frais, 

etc.) 

Montant 

total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de plus de [ ] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de paiement 

n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la Garantie 
; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer le 

nom de l’établissement teneur de compte].]6 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour [Insérer le nom du Représentant] 

en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 

Par : [Insérer le nom du signataire] 

Titre : [Insérer le titre du signataire] 
 

 

 

 
6 Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou derèglement-livraison. 
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ANNEXE D 

MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE 

 

 

 
 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

 

 

 
Date : [insérer la date] 

 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 

propre contre décharge 
 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 

version 2016.1 

Madame, Monsieur, 
 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous informons que la Société Territoriale vient de recevoir [un appel en 

garantie au titre de la Garantie Société Territoriale / une Demande d’Appel en 

Garantie] pour un montant total de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). 

4. En conséquence, nous vous demandons de payer le Montant Réclamé aux titulaires 

de Titres Garantis conformément au détail figurant ci-dessous: 
 

ISIN* Common 

Code* 

Date du 

Titre 

Garanti 

Date 

d’échéance 

du Titre 

Garanti 

Montant 

(principal) 

Montant 

(intérêts) 

Autres 

montants dus 

(intérêts de 

retard, frais, 

etc.) 

Montant 

total 

        

        

* si applicable 

5. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint: 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ; 

(b) la déclaration sur l’honneur de la Société Territoriale confirmant l’appel de 

la Garantie Société Territoriale ou l’existence d’une Demande en Paiement ; 
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 

France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 

Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 

paragraphe 9.4.2(c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 

9.4.3. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie / le ]. 

8. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 

 

 

 

 
 

Pour la Société Territoriale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 

Titre : [Insérer le titre du signataire] 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 









 1 

 
 
 
 
 
 
 
 

Règlement Budgétaire et Financier                                      
de la Communauté de communes du Pays de Fayence 

pour les budgets soumis à la M57 
 

 

 

 

 

Sommaire 
 

Préambule .................................................................................................................................2 

Chapitre 1 : Le cadre budgétaire ...............................................................................................3 

Chapitre 2 : La gestion pluriannuelle ........................................................................................4 

Chapitre 3 : L’exécution budgétaire et comptable ………………………………...................................6 

Chapitre 4 : L’inventaire ………………………………………………………………………..................................8 

Chapitre 5 : L’information des élus communautaires …………………………………………………………10 

  

 
 
 
 
 
 
 
 





 2 

 
 

Préambule  

 

Le présent règlement budgétaire et financier fixe les règles de gestion budgétaire et 
financière applicables à la Communauté de communes du Pays de Fayence pour la 
préparation et l’exécution du budget, la gestion pluriannuelle et financière des crédits 
ainsi que l’information des élus communautaires. 

Prévu par le Code général des collectivités territoriales, le règlement budgétaire et 
financier est obligatoire pour les collectivités mettant en œuvre une gestion 
pluriannuelle au moyen d’autorisations de programme et de crédits de paiement. Il 
constitue un document de référence pour les collectivités et établissements publics 
appliquant l’instruction budgétaire et comptable M57, en ce qu’il formalise et sécurise 
leurs règles de gestion financière. 

À l’occasion de chaque renouvellement de ses membres, la Communauté de 
communes se dote d’un règlement budgétaire et financier valable pour la durée de la 
mandature, avant le vote de la première délibération budgétaire qui suit le 
renouvellement. Ce règlement peut être révisé à tout moment par délibération de 
l’assemblée délibérante. 

Il fixe notamment : 

- Les modalités de gestion interne des autorisations budgétaires, dans le respect du 
cadre prévu par la réglementation ; 

- Les modalités d’information du Conseil communautaire sur la gestion des 
engagements pluriannuels au cours de l’exercice ; 

Le présent document, dans une portée plus large, vise à donner un cadre partagé à 
l’ensemble de la gestion financière de la collectivité. 

 Les règles ainsi établies doivent permettre : 

- de faciliter la communication sur l’action de la Communauté de Communes ; 

- de garantir la sécurité budgétaire et financière des actes ; 

- d’organiser les principes de la gestion budgétaire de la collectivité, dans le cadre 
de la mise en œuvre de la nomenclature comptable applicable au budget principal 
et aux budgets annexes « DMA » et « ZA de Brovès », soumis à la M57 ; 

- de préciser les règles de décision applicables en matière budgétaire et financière. 
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Chapitre 1 : Le cadre budgétaire 

 

L’exercice budgétaire s’étend du 1er janvier au 31 décembre de chaque année et comprend 
plusieurs étapes. 

Dans un délai de dix semaines précédant l’examen du budget, un rapport sur les orientations 
budgétaires de l’exercice est présenté en Conseil communautaire. Il présente le contexte 
économique, financier et réglementaire dans lequel se prépare le budget primitif ainsi que les 
priorités intercommunales à moyen terme. 

Le budget est l’acte par lequel le Conseil communautaire prévoit et autorise les dépenses et 
les recettes d’un exercice. Il s’exécute selon un calendrier précis. 

Les différents documents budgétaires sont : 

- Le budget primitif qui constitue l’acte obligatoire de prévision et d’autorisation des 
recettes et des dépenses annuelles de la collectivité. Il peut être voté jusqu’au 15 avril de 
l’année, voire jusqu’au 30 avril lors des années de renouvellement des assemblées 
délibérantes ; 

- Le budget supplémentaire ou une décision modificative qui permettent notamment la 
reprise des résultats de l’exercice précédent ; 

- Les décisions modificatives, qui autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment 
évaluées lors des précédentes décisions budgétaires ; 

- Le compte financier unique, qui retrace l’exécution budgétaire et comptable de l’exercice 
et rapproche les crédits ouverts des réalisations effectives en dépenses et en recettes. Il 
est soumis à l’approbation du Conseil communautaire avant le 30 juin de l’année suivant 
l’exercice concerné. 

 
1. Présentation du budget 

En application du Code général des collectivités territoriales, les budgets de la Communauté 
de Communes (principal et annexes) comportent une section de fonctionnement et une 
section d’investissement. 

Le budget principal de la CCPF est présenté par opérations budgétaires et les budgets annexes 
« DMA » et « ZA de Brovès » par chapitres. Cette présentation permet de définir l’usage et la 
destination des crédits votés de manière lisible pour les élus et les usagers.  

Sur le budget principal, chaque opération budgétaire se décline en articles budgétaires. Cette 
présentation est susceptible d’évoluer dès lors que la Communauté de Communes fait évoluer 
ses domaines d’intervention et crée de nouvelles opérations.  

L’opération budgétaire est un ensemble cohérent de dépenses et de recettes homogènes par 
nature ou par destination.  

 
2. Vote du budget 

- Les sections de fonctionnement sont toutes votées par nature et par chapitres. 

- Les sections d’investissement sont votées par nature : 
• par opérations pour le budget principal ; 
• Par chapitres pour les budgets annexes. 
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Chapitre 2 : La gestion pluriannuelle 

 

1. Objet 

La gestion pluriannuelle consiste à gérer certaines dépenses au moyen d’autorisations de 
programme (AP) et d’autorisations d’engagement (AE), afin de ne pas faire supporter au 
budget d’un seul exercice l’intégralité d’une dépense pluriannuelle, mais uniquement les 
dépenses à régler au cours de l’exercice.  

Elle vise à disposer d’une vision pluriannuelle des dépenses induites par les opérations ou 
projets décidés par la Communauté de Communes.  

Ce mode de gestion ne constitue pas, en lui-même, une obligation réglementaire. 

La Communauté de Communes met toutefois en œuvre une gestion pluriannuelle pour 
certaines dépenses d’investissement au moyen d’autorisations de programme et de crédits 
de paiement (AP/CP). 

Elle n’a pas recours, à ce stade, aux autorisations d’engagement et crédits de paiement 
(AE/CP) pour les dépenses de fonctionnement, mais se réserve la possibilité d’y recourir 
ultérieurement, à l’exception des dépenses se rattachant à la gestion financière de la 
collectivité (dette, recettes fiscales). 

 

2. Définition des autorisations de programme (AP), des autorisations d’engagement (AE) et 
des crédits de paiement (CP) 

La gestion en AP/AE est utilisée lorsque des projets, opérations ou dispositifs de subvention 
ont une durée de réalisation qui s’étale sur plusieurs exercices. 

• Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être engagées pour l’exécution des investissements. Elles peuvent être révisées par 
délibération. 
• Les autorisations d’engagement (AE) constituent la limite supérieure des dépenses 
pouvant être engagées pour l’exécution des dépenses de fonctionnement. Elles peuvent être 
révisées par délibération. Conformément aux dispositions applicables aux communes et EPCI, 
les AE ne peuvent concerner ni les frais de personnel ni les subventions versées à des 
organismes privés. 

• Toute autorisation de programme ou d’engagement non engagée dans un délai maximal 
de deux ans à compter de son vote peut être proposée à l’annulation par délibération de 
l’assemblée délibérante. 

• Les crédits de paiement (CP) correspondent à la limite supérieure des dépenses pouvant 
être ordonnancées ou payées au cours d’un exercice, pour couvrir les engagements contractés 
dans le cadre des AP ou AE correspondantes. 
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3. Modalités de gestion des AP / AE / CP 

• La création d’une autorisation de programme ou d’engagement est décidée par 
délibération spécifique du Conseil communautaire, votée à l’occasion d’une étape 
budgétaire (budget primitif, budget supplémentaire ou décision modificative). 

• Chaque AP ou AE est identifiée par un objet, un montant, une date limite d’affectation, 
un échéancier prévisionnel de paiement, ainsi que par un chapitre et/ou une opération 
budgétaire. 

• Toute modification portant sur l’objet, le montant, la date limite d’affectation ou le 
périmètre budgétaire d’une AP ou d’une AE donne lieu à une nouvelle délibération du 
Conseil communautaire. 

• Lors du vote des budgets primitifs, budgets supplémentaires et décisions modificatives, 
une information est présentée au Conseil communautaire, sous forme de tableaux, 
retraçant les AP et AE créées, modifiées ou clôturées. 

• Lors de l’examen du Compte Financier Unique, un bilan de la gestion pluriannuelle est 
présenté au Conseil communautaire, conformément aux annexes prévues par 
l’instruction budgétaire et comptable M57. 
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Chapitre 3 : L’exécution budgétaire et comptable 

1. La comptabilité des engagements 

La tenue d’une comptabilité d’engagement est une obligation qui incombe à l’exécutif de la 
Communauté de Communes (Loi ATR du 6 février 1992).  
Elle n’est pas obligatoire en recettes, sauf dispositions spécifiques, mais constitue un outil 
d’aide à la gestion. En revanche, sa pratique est un véritable outil d’aide à la gestion et au suivi 
des recettes. 
Elle doit permettre de connaître à tout moment le volume financier des engagements 
juridiques contractualisés dans le cadre de l’exécution annuelle et pluriannuelle des crédits 
votés, en dépenses et en recettes.  
L'engagement juridique est l’acte par lequel un organisme public crée ou constate à son 
encontre une obligation de laquelle résultera une charge ; il s’appuie sur un document le plus 
souvent contractuel. Les actes constitutifs des engagements juridiques sont : les bons de 
commandes, marchés, certains arrêtés, certaines délibérations, la plupart des conventions … 

2. L’exécution des dépenses 

- La liquidation 
L’article 31 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique dispose : 
« La liquidation consiste à vérifier la réalité de la dette et à arrêter le montant de la dépense. 
Elle comporte : 
1° La certification du service fait, par laquelle l’ordonnateur atteste la conformité à 
l’engagement de la livraison ou de la prestation ; 
2° la détermination du montant de la dépense au vu des titres ou décisions établissant les 
droits acquis par les créanciers. » 
La constatation du service fait est une procédure obligatoire qui consiste à vérifier que le 
créancier a livré la fourniture commandée ou assuré la prestation commandée ou réalisé 
l’opération dans les conditions prévues. 
La liquidation a pour objet de vérifier : 

- Les éléments financiers et comptables de la facture ou de la demande de paiement ; 
- Leur conformité par rapport à la commande ou à l’opération ; 
- La disponibilité sur l’engagement ; 
- L’exactitude des calculs effectués par le créancier ; 
- La validité du tiers. 

- Le mandatement 
C’est l’acte administratif donnant, conformément aux résultats de la liquidation, l’ordre de 
payer la dette de l’établissement à un ou plusieurs créanciers. Cet ordre de payer est 
accompagné des pièces justificatives prévues par l’annexe I de l’article D. 1617-19 du CGCT.  
La collectivité est soumise au respect d’un délai global maximum de paiement de 30 jours, 
délai qui court à partir de la date de réception de la facture, soit à la Collectivité soit chez 
le maître d’œuvre délégué. La non-conformité de la facture (mentions obligatoires non 
inscrites, pièces justificatives non jointes, prestation non réalisée …) permet de suspendre 
le délai de paiement. 

En cas de dépassement, des intérêts moratoires sont dus (Décret n° 2013-269 du 29 mars 
2013). 
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3. L’exécution des recettes 
Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, les recettes intercommunales ne 
sont pas affectées à une dépense spécifique sauf exception. 
La liquidation des recettes est effectuée dès que les créances sont exigibles, sans attendre le 
versement par les tiers débiteurs. L’ordonnateur transmet au comptable le titre de recette. Le 
recouvrement de la créance relève exclusivement de la responsabilité du comptable public 
qui est seul habilité à accorder des facilités de paiement sur demande motivée du débiteur. 

 
4. Les opérations de fin d’exercice 

- Les rattachements 
Une dépense peut être rattachée à un exercice lorsque le service a été fait au cours de 
l’année mais qu’elle n’a pu être mandatée avant la clôture budgétaire et comptable. 

Une recette peut être rattachée à un exercice lorsque le droit a été acquis au cours de 
l’année mais que le titre n’a pu être émis avant la clôture budgétaire et comptable. 

Le rattachement des charges et des produits est un mécanisme comptable qui répond au 
principe de l’annualité budgétaire en garantissant le respect de la règle de l’indépendance 
des exercices. 

Il permet de relier à un exercice toutes les dépenses et recettes qui s’y rapportent. 

Ainsi, toutes les charges et produits attachés à un exercice sont intégrés au résultat annuel 
de l’exercice. 

Le rattachement est uniquement possible pour les dépenses et les recettes de 
fonctionnement gérées en annualité budgétaire (hors AE). 

- Les restes à réaliser 
Les restes à réaliser en dépenses et en recettes concernent des opérations réelles en 
fonctionnement et en investissement dont les crédits sont reportés sur l’exercice N+1. Ils 
concernent des crédits hors AP/AE : 

o Fonctionnement : 
• Dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à rattachement. 
• Recettes certaines non mises en recouvrement à l’issue de la journée 

complémentaire. 

o Investissement : 
• Dépenses engagées et non mandatées au 31 décembre de l’exercice. 
• Recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre de recette. 

Les engagements concernés ne pourront être reportés plus de deux fois, conformément 
aux règles internes de gestion de la collectivité. 
Les restes à réaliser sont détaillés, au Compte Financier Unique, par un état listant les 
dépenses engagées non mandatées et par un état faisant apparaitre les recettes certaines 
n’ayant pas donné lieu à émission de titres. 
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Chapitre 4 : L’inventaire 

1. La gestion patrimoniale 

Conformément aux dispositions prévues par l’instruction budgétaire et comptable M57, la 
Communauté de Communes met en œuvre un suivi comptable de ses immobilisations afin de 
connaître son patrimoine et de le valoriser. 

Les objectifs de la gestion patrimoniale 
La gestion patrimoniale consiste à inventorier l’ensemble des immobilisations, à suivre leur 
évolution dans les comptes de la Communauté de Communes et à permettre à cette dernière 
de reconstituer sa capacité à financer le renouvellement et l’acquisition de ses 
immobilisations. 

Le champ d’application de l’inventaire comptable 
Sont considérées comme des immobilisations tous les biens et valeurs destinés à rester 
durablement dans le patrimoine de la Communauté de Communes. 
Les catégories d’immobilisations devant obligatoirement être suivies à l’inventaire comptable 
comprennent l’ensemble des biens inscrits en classe 2, à savoir : 
- les immobilisations incorporelles (frais d’études, frais de recherche et de développement, 

frais d’insertion, subventions d’équipement versées, logiciels …) ; 
- les immobilisations corporelles (terrains et aménagements associés, constructions et 

aménagements associés, réseaux, biens meubles, travaux en cours…) ; 
- les immobilisations financières (titres de participation, prêts, avances remboursables, 

créances…). 
 
 

2. Les amortissements 

Selon l’instruction budgétaire et comptable M57, l’amortissement permet, d’une part, de 
constater comptablement l’amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif résultant de 
l’usage, du temps, des changements techniques ou autres et, d’autre part, de dégager 
l’autofinancement nécessaire au renouvellement des biens. 

Champ d’application des amortissements  

Le champ d’application des amortissements est défini à l’article R.2321-1 du Code général des 
collectivités territoriales. 

La Communauté de Communes n’a pas l’obligation d’amortir les bâtiments publics, sauf 
décision contraire de l’assemblée délibérante. 

L’amortissement est obligatoire pour les catégories d’immobilisations suivantes, y compris 
celles reçues en disposition ou en affectation : 
- les immobilisations incorporelles, à l’exception des frais d’études (2031) et des frais 

d’insertion (2033) suivis de réalisation ; 
- les immobilisations corporelles, à l’exception des terrains ainsi que des collections et 

œuvres d’art. 

L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif. 
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Durée d’amortissement 

Les durées d’amortissement des immobilisations incorporelles et corporelles sont fixées, dans 
un objectif de permanence des méthodes, par délibération de l’assemblée délibérante, pour 
chaque catégorie de biens, en fonction de leur durée probable d’utilisation et en référence 
aux durées préconisées par l’instruction budgétaire et comptable M57. 

Modalités d’amortissement 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, l’amortissement des biens est 
pratiqué selon le mode linéaire et débute à compter de la date de mise en service du bien, en 
application de la règle du prorata temporis. 

 

Biens de faible valeur 

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable M57, la Communauté de Communes 
fixe un seuil unitaire en-deçà duquel les biens de faible valeur ou à consommation rapide sont 
amortis sur un an. 

Le seuil applicable fait l’objet d’une décision du Conseil communautaire lors des étapes 
budgétaires. 

Ces biens sont sortis de l’actif dès qu’ils sont intégralement amortis. 

3. Les provisions 

Le provisionnement permet d’étaler une charge ou de constater un risque ou une 
dépréciation. 

La constitution d’une provision est l’une des applications comptables du principe de prudence 
contenu dans le plan comptable général. 

Pour la Communauté de Communes, les provisions sont constituées selon le régime semi-
budgétaire, conformément au régime de droit commun prévu par l’instruction budgétaire et 
comptable M57.  

Depuis l’entrée en vigueur du décret n° 2022-1008 du 15 juillet 2022, applicable à compter du 
17 juillet 2022, la constitution, l’ajustement et la reprise des provisions relèvent de la 
compétence de l’organe exécutif (le Président), sans qu’une délibération spécifique de 
l’assemblée délibérante soit requise, dans la limite des crédits budgétaires votés. 

Les provisions les plus fréquentes à constituer sont les suivantes : 
- Les provisions pour garanties d’emprunts ; 
- Les provisions pour litiges et contentieux ; 
- Les provisions pour dépréciation des comptes de redevables ; 
- Les provisions pour grosses réparations, lorsque les conditions réglementaires sont 
réunies. 

Le montant des provisions doit être apprécié de manière à traduire le plus fidèlement possible 
la réalité de la situation financière de la collectivité et être réajusté au fur et à mesure de 
l’évolution des risques. 

Les provisions ont un caractère provisoire et leur reprise doit intervenir dans un délai 
raisonnable après la réalisation du risque ou sa disparition. 
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Chapitre 5 : L’information des élus communautaires 

 

Information sur la gestion de la dette 

Par délibération en vigueur, le Conseil communautaire a délégué au Président la mission 
de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements, 
dès lors que leur montant est prévu au budget. 

Conformément à l’article L.5211-10 du Code général des collectivités territoriales, il est 
rendu compte au Conseil communautaire des décisions prises dans le cadre de cette 
délégation. 
 

Information sur la gestion pluriannuelle 

Lorsque la Communauté de Communes recourt aux autorisations de programme (AP) et 
aux autorisations d’engagement (AE), le Président présente au Conseil communautaire, à 
l’occasion du vote du compte financier unique, un bilan de la gestion pluriannuelle. 

La situation des autorisations de programme et d’engagement ainsi que des crédits de 
paiement afférents donne lieu à un état annexé aux documents budgétaires. Cet état peut 
notamment comporter un ratio de couverture, indicateur du suivi des engagements 
pluriannuels. 

Le ratio de couverture correspond au rapport entre les restes à mandater sur les 
autorisations de programme et d’engagement et les crédits de paiement mandatés au titre 
de l’exercice. 
 

Information sur l’exécution budgétaire et comptable 

Chaque année, dans le cadre du Débat d’Orientation Budgétaire, le Rapport d’Orientation 
Budgétaire inclut une rétrospective portant sur les deux ou trois derniers exercices 
budgétaires. 
 
 
 
Le présent règlement budgétaire et financier est applicable à compter de son adoption par 
le Conseil communautaire. 

Il pourra être modifié à tout moment par délibération de l’assemblée délibérante. 
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LES PÔLES DE COMPÉTITIVITÉ
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POURQUOI REJOINDRE risingSUD ?

PERMETTRE une meilleure représentation des terri-
toires et des acteurs socio-économiques dans l’orien-
tation et la mise en œuvre des actions de l’agence sur 
l’ensemble du territoire régional et à l’international. 

RENDRE PLUS LISIBLE et plus accessible les différents 
accompagnements et dispositifs offerts par l’agence, 
aux entreprises et aux territoires. 

VALORISER les atouts économiques de la région 
Sud en France et à l’international pour rendre notre 
territoire plus attractif.

ILS EN PARLENT

Permettre de partager la vision du territoire avec 
les élus pour favoriser un fonctionnement très 
opérationnel au service des différents projets 
pour lesquels la Banque des Territoires est très 

impliquée. 

Thierry BAZIN
Directeur Régional Adjoint, 

Directeur du Développement
Banque des Territoires

Je vous remercie de l’opportunité donnée d’être 
membre associé, car on est plus fort ensemble que 
tout seul… un aéroport n’existe que pour desservir 
un territoire et ses acteurs économiques et je 
souligne l’importance de mettre en réseau tous les 
acteurs pour faire rayonner le territoire. 

Franck GOLDNADEL
Président du directoire des aéroports 

de la Côte d’Azur
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LES MODALITÉS D’ADHÉSION

COLLÈGE 1

COLLÈGE 2

COLLÈGE 3

COLLÈGE 4

10 000 €

10 000 €

1 000 €

  1 000€

Chaque année, le conseil d’administration détermine le principe du versement et le montant des 
cotisations, qui peut être modulé en fonction des collèges, et à l’intérieur des collèges, entre 
catégories. 

Si vous êtes une collectivité, un acteur économique, 
une entreprise, un acteur de l’enseignement… 

n’hésitez pas à nous rejoindre !

     Contact : gouvernance@risingsud.fr

(Groupement des pôles de 
compétitivité = 1 000€ par pôle)

3 000 €

5 000 €

0-50 000 hab.

50 000 - 100 000 hab.

> 100 000 hab.

mailto:gouvernance%40risingsud.fr?subject=




























































Le commissaire aux comptes est obligatoirement convoqué aux Conseils d'administration et aux Assemblées 
Générales (ordinaires ou extraordinaires) au cours desquels les comptes de l'Association sont approuvés et 
arrêtés. 

ARTICLE 19-REGLEMENT INTERIEUR 

Le Conseil d ·administration peut approuver un règlement intérieur précisant les modalités d'exécution des 
présents statuts. 

Le règlement intérieur ne peut modifier ou contrevenir aux statuts. 

En cas de conflits entre ces statuts et le règlement intérieur, les statuts prévalent. 

ARTICLE 20- INDEMNITES 

Les fonctions des membres des organes de gouvernance (Conseil d'administration , bureau et Assemblée 
Générale) sont grat11ites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par l'accomplissement du mandat peuvent 
être remboursés sur justificatifs. 

ARTlCLE 21 -APPLICATION DU CODE DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

Les règles de passation des marchés prévues par le code de la commande publique s·appliqucnt aux achats 
réalisés par l'Association. 

ARTICLE 22 -DISSOLUTION 

En cas de dissolution volontaire, slah1taire ou judiciaire, sauf en cas de transformation de l'Association, 
l'Assemblée Générale désigne un ou plusieurs liquidateurs et !"actif. s'il y a lieu, est dévolu conformément 

à l'article 9 de la loi du 1erjuillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

Fait à Marseille, le 30/05/2024 

Le Président. Le Secrétaire. Le Vice-Président

Philippe RENAUDI Bernard KLEYNHOFF Isabelle CAMPAGNOLA-SAV N 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

AVENANT N° 1 : MODIFICATION INDICE DE REVISION1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
 

Communauté de Communes du Pays de Fayence 
Mas de Tassy 

1949 RD 19 
83440 TOURRETTES 

 
Tél : 04 94 76 02 03 

 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 

PROPOLYS 
109 rue Jean Aicard 
83300 DRAGUIGNAN 

 
Tél : 04 94 50 50 50 

 
 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Collecte des ordures ménagères issues des conteneurs semi-enterrés et des colonnes aériennes, équipés 

du système de préhension « Easy » 
 

Marché n°2023OMEASY 
 

 
◼  Date de la notification du marché public : 19 juillet 2023 
 
   Durée d’exécution du marché public : Le marché commence à compter du 19 juillet 2023 pour une durée initiale 
de 1 année. Il est renouvelable 3 fois par reconduction tacite pour une période de 1 année. La durée maximale de 
l'accord-cadre est de 48 mois. 
 
 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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◼  Montant initial du marché public : 
 

Les prestations sont rémunérées par l'application de prix unitaires. L'évaluation de l'ensemble des prestations, 
périodes de reconduction comprises est de 674 235,20€ HT. 

 

 

D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 
 
Le présent avenant a pour objet la modification d’un indice de révision qui a été arrêté en décembre 2025. L’INSEE 
n’ayant pas prévu d’indice de substitution, il convient de le remplacement par un autre indice. 
 

L’indice concerné est l’indice 001764283, indice des prix à la consommation - Base 2015 - Ensemble des ménages 
- France métropolitaine – Gazole a été arrêté en décembre 2025. 

Conformément à l’article 34- Clause de réexamen- du Cahier des charges administratives particulières, 
dans le cas de la disparition d’un indice/index de révision de prix sans préconisation d’un nouvel 
indice/index par l’INSEE, les parties conviennent de cette substitution par voie d’avenant.  

Ainsi, les parties conviennent que l’indice 011816634, indice des prix à la consommation - Base 2025 - Ensemble 
des ménages - France métropolitaine – Nomenclature Coicop : 07.2.2.1 – Gazole (ND) remplacera à compter du 
1er janvier 2026, l’indice arrêté. 
 
Les autres indices restent inchangés, à savoir :  

L’indice 010534785 correspond à : Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français - 
CPF 38.1 - Collecte des déchets - Prix de marché - Base 2015 - Données mensuelles brutes 

La valeur de l’indice 010534785n est la valeur de l’indice au mois n de la date d’application de la révision. 

La valeur de l’indice 0105347850 est celle établie pour le mois d'établissement du prix M0. 

Organe ou support de publication : INSEE 

 

L’indice 001565187 correspond à : Indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges - Tous 
salariés - Eau, assainissement, déchets, dépollution (NAF rév. 2 section E) - Base100 en décembre 2008 

La valeur de l’indice 001565187n est la valeur de l’indice au mois n de la date d’application de la révision. 

La valeur de l’indice 0015651870 est celle établie pour le mois d'établissement du prix M0. 

Organe ou support de publication : INSEE 
 
 
Pour rappel, les prix sont révisables trimestriellement. 

Le prix révisé est obtenu en appliquant au prix initial, le coefficient Cn résultant de la formule suivante, intégrant le 
nouvel indice 

 

Cn = 0.15+[0.45 x (010534785n x 0105347850) + 0.30 x (001565187n x 0015651870) + 0.10 x 
(011816634nx0118166340)] 

 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 

 

X 
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L’ensemble de ces prix n’entrainent pas d’augmentation du montant du marché 
 
 
 

E - Signature du titulaire du marché public 

 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 




